
DISPENSES D’EPREUVES : 

 

•  Si vous êtes déjà titulaire d’un CAP, d’un BEP, d’un CAP ou BEP agricoles, d’un CAP ou BEP maritimes ou d’un 

diplôme ou titre classé au moins de niveau IV de qualification dans le RNCP (BAC, BT, BP…), vous pouvez lors de 

l’inscription à l’examen demander à être dispensé(e) des épreuves d’enseignement général (Français-Histoire/Géo-EMC 

– Maths-physique chimie – EPS) 

• Si vous êtes titulaire d’un diplôme ou d’un titre délivré par un état membre de l'Union européenne (UE), de l’Espace 

européen ou de l’Association européenne de libre-échange ET classé au moins au niveau 4 du cadre européen 

des certifications (CEC), vous pouvez demander à être dispensé des épreuves d’enseignement général.

 Cependant, la dispense de l’épreuve de Français-histoire/géographie-enseignement moral et civique n’est accordée 

que si la certification dont le candidat est titulaire comprend au moins une épreuve passée en langue française ou si le 

candidat peut justifier d’une qualification en langue française correspondant au niveau A2 du cadre européen commun de 

référence pour les langues (CECRL). 

• Sont dispensés, à leur demande, de l’épreuve de Prévention Santé Environnement les candidats titulaires   d’un   CAP   

ou   BEP   éducation   nationale,   maritime   ou   agricole,   ou   d’un   BAC PROFESSIONNEL. 

• En tant que candidat(e) individuel(le), vous pouvez lors de l’inscription à l’examen demander à être dispensé(e) de l’épreuve 

d’Education Physique et Sportive (EPS). 


